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Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement complémentaire de 
2 800 000 F pour la modernisation du système d'information  
de l'Office cantonal des personnes âgées (OCPA) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit complémentaire d'investissement 
Un crédit d'investissement de 2 800 000 F (y compris TVA et 
renchérissement), complémentaire à la loi 8313 du 15 décembre 2000 de 
9 643 000 F, est ouvert au Conseil d'Etat pour la mise en place d'une solution 
logicielle unique et intégrée de gestion budgétaire, comptable et financière. 
 
Il se décompose de la manière suivante : 
analyses, réalisation et intégration 1 947 000 F
infrastructure technique 360 000 F
gestion de projet, secrétariat, formation 186 000 F
matériel (disque, mémoire) 112 000 F
TVA    195 000 F
Total 2 800 000 F
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Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit complémentaire sera réparti en tranches annuelles inscrites au 
budget d'investissement dès 2005 sous la rubrique 17.03.12.506.18. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit complémentaire est assuré, au besoin, par le re-
cours à l'emprunt dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé 
par le Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en 
amortissements sont à couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion adminis-
trative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
La loi 8313 ouvrant un crédit d’investissement de 9 643 000 F pour la 

modernisation du système d'information de l'Office cantonal des personnes 
âgées (OCPA) a été votée par le Grand Conseil le 15 décembre 2000 pour un 
montant total de 9,643 millions de francs. 

Elle a pour objectif de remplacer le système informatique actuel 
« Deimos », datant de 1988, dont le support n'est plus assuré depuis 1999, et 
de compléter la couverture fonctionnelle de façon à permettre à l'OCPA 
d'assurer ses missions. 

L’étude détaillée a été menée au printemps 2000 et a permis d’évaluer 
quatre scénarii : le logiciel de la société Mathieu, la modernisation et 
l'extension de l’application actuelle, la réécriture complète et la solution 
Progres / ProConcept des sociétés Thales-IS et Pro-Concept. 

L’avis d’adjudication de marchés publics (AIMP) a paru dans la FAO du 
11 juillet 2001. 

Les travaux ont débuté en avril 2001 par la remise par Thales-IS d’une 
offre suivie de la présentation d’un prototype fonctionnel de calcul des 
prestations en juillet 2001.  

Les chapitres qui suivent décrivent la situation de Progres à l’Etat de 
Genève, le projet OCPA en particulier et les problèmes rencontrés qui nous 
amènent à solliciter un crédit complémentaire de 2,8 millions de francs. 
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2. Choix de Progres 
 
2.1 La société Thales-IS 
Thales-IS est une société de services appartenant au pôle « Information 

Technology & Services » du groupe Thales (anciennement Thomson-csf) 
dont le siège social est à Paris. 

Il s’agit d’une société de services assez importante sur le marché local, 
partenaire de longue date de l’Etat de Genève, connue sous le nom AIM-
CMF Software (devenue ensuite SYSECA, filiale du groupe Thomson, puis 
Thales IS lors du changement de nom du groupe français). 

Son siège social est basé à Genève. Thales-IS emploie plus de 
250 collaboratrices et collaborateurs sur six sites de part et d'autre de la 
Sarine.  

Dans le cadre de la solution Progres, ce partenaire n’est pas seul. Il a 
sous-traité la partie financière et comptable à la société Pro-Concept. 

 
2.2 Le produit Progres 
Progres est un logiciel d’origine française (ANIS) utilisé dans une 

quinzaine de départements pour les besoins de gestion de l’aide sociale. Ce 
progiciel a été acheté en 1995 par l’Etat de Vaud qui a procédé à son 
« helvétisation » avec l’aide de Thales-IS. 

En 2002, la direction du CTI a eu l’occasion d’expertiser Progres dans le 
cadre de l’Hospice général et a démontré que le produit n’était pas à l’origine 
de l’insatisfaction des collaboratrices et collaborateurs dans l’utilisation de la 
solution informatique.  

En parallèle, le CTI a obtenu une parfaite maîtrise de ce produit tant sur le 
plan juridique que technique. Des contrats ont été renégociés et une copie des 
programmes originaux en clair (sources des programmes) a été déposée chez 
un notaire. 

Au plan technique, une analyse a été effectuée en collaboration avec 
l’Université de Genève afin de maîtriser l’architecture et les composants de 
Progres. Le CTI est ainsi en mesure de pouvoir l’interfacer avec d’autres 
solutions que celle prévue initialement. 
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3. Etat des lieux 

 
Progres est actuellement déployé dans les institutions et services 

suivants : 
3.1 Hospice général et  FSASD 
Le logiciel Progres, interfacé avec le logiciel comptable ProConcept, a été 

déployé à l'Hospice général, notamment pour tout ce qui traite de l’aide en 
faveur des demandeurs d'asile et de l’aide sociale, ainsi qu’à la FSASD. A ce 
jour, la solution informatique est en cours de stabilisation.  

 
3.2 SCARPA 
Le logiciel Progres, interfacé avec le logiciel comptable ProConcept, a été 

déployé, dès janvier 2003, au Service cantonal d’avance et de recouvrement 
des pensions alimentaires (SCARPA) et fonctionne à l’entière satisfaction 
des utilisatrices et des utilisateurs. 

 
3.3 OCPA 
Les premiers modules de Progres sont en production, le module 

« prestations » est en test et aucun d'entre eux ne pose problème. 
La première partie concernant les « subventions aux EMS » (environ 

90 millions de francs par an) a été mise en production en mars 2003. 
La deuxième partie relative à la « gestion des dossiers » a été mise en 

production en octobre 2003. Il s’agit de l’extension de la solution aux 
modules « courrier, gestion électronique des documents (GED), échéancier, 
intégration bureautique » ; Progres est ainsi l’outil de base de l’ensemble des 
collaboratrices et collaborateurs de l’office. 

Pour cette opération, il a été nécessaire de procéder à la migration des 
48’000 dossiers de bénéficiaires, de plus de 1 million de documents déjà 
présents dans la GED et de réaliser une interface entre Progres et l'application 
actuelle « Deimos. »  

La troisième partie concernant les « prestations », notamment le calcul 
des prestations et la production automatisée des décisions, est en cours de 
finalisation. Elle nécessite également la migration des historiques sur une 
période d’au moins dix ans (données économiques, personnelles et 
comptables) de l'ensemble des dossiers. 
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Les tests du module « prestations » de Progres et de la reprise des 
données, actuellement en cours, sont satisfaisants. 

Jusqu'à la réalisation complète du projet, l'application actuelle « Deimos » 
reste indispensable pour le calcul, la comptabilisation détaillée et le paiement 
des prestations et des frais médicaux.  

 
4. Architecture 

 
4.1 Interface Progres et progiciel comptable 
Il s'agit d'interfacer les éléments calculés par Progres en vue de : 
• la comptabilisation et le paiement des prestations (environ 

400 millions de francs par an) ; 
• les traitements de fin d’année : comptabilisation et préparation du 

fichier de paiement de janvier (car une nouvelle décision est émise 
chaque année en janvier pour les 22 000 dossiers traités par l’OCPA) ; 

• la production des divers états financiers (globaux et par dossier) ; 
• la gestion des débiteurs ; 
• la réalisation de l’interface avec la comptabilité financière intégrée de 

l’Etat (CFI) ; 
• le suivi budgétaire ; 
• les outils de pilotage (statistiques, DWH). 
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Progres 

 
 

ProConcept 
CFI Interface  

Métier OCPA Etat 

 
4.2 Les problèmes rencontrés 
Dans le cadre du projet OCPA, le partenariat entre Thales-IS et son sous-

traitant Pro-Concept n'a pas été aussi fructueux que par le passé pour d'autres 
projets et l’Etat de Genève a dû constater des divergences profondes entre ces 
deux sociétés (notamment : manque de coordination, pas de validation des 
analyses par Pro-Concept, pas de lien contractuel).  

Par ailleurs, les responsables de Pro-Concept ont exprimé des doutes 
quant à la possibilité de mener le projet à terme et enfin Thales-IS a émis des 
alertes concernant la possibilité du progiciel ProConcept de supporter les 
volumes traités par l’OCPA (22 000 dossiers et 400 millions de francs). 
Plusieurs séances de conciliation n’ont pas permis d’améliorer la situation. 

 
4.3 La solution proposée 
Compte tenu des risques majeurs encourus et de l’urgence, l’Etat s'est 

trouvé contraint d’examiner des solutions de remplacement et a opté pour la 
« CFI – comptabilité financière intégrée ». 

La CFI est déployée dans l’ensemble des départements en tant que 
module de comptabilité « générale » transversale et fédératrice. Dans le cas 
de l’OCPA, il s’agit de mettre en place une comptabilité « métier auxiliaire » 
comportant des besoins de détails plus fins mais qui doivent néanmoins 
pouvoir être consolidés facilement au niveau de l’Etat. 
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Il s’agit de la première extension de la CFI à une application métier, en 
remplacement du progiciel comptable initialement prévu. 

 

 
 

Progres 

 
 

CFI-OCPA 
CFI Interface  

Métier OCPA Etat 

 
4.4 Les points forts de la solution proposée 
Les travaux qui seront effectués pour l'OCPA garantiront la cohérence 

technique et fonctionnelle avec l'ensemble des applications métier et avec la 
CFI. Ils assureront la mise en œuvre d'une méthodologie d'extension de la 
CFI réutilisable pour le développement futur d’applications « métier » à 
composantes comptables (plus de 100 au sein de l’Etat). 

La méthodologie utilisée, les concepts d'interface, la logique d'intégration, 
les synergies développées, les échanges d'informations et la création de 
supports de données (infocentre pour l'OCPA) sont des concepts que l’Etat 
pourra s'approprier de façon à en faire bénéficier l'administration en fonction 
soit de refonte de systèmes, soit de création de nouveaux systèmes. Afin de 
capitaliser cette expérience, le centre de compétences CFI fait partie 
intégrante du projet. 

De plus, le projet OCPA va aussi bénéficier des plus-values offertes par la 
CFI, notamment en matière de gestion des liquidités. 
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La solution proposée visant à interfacer le logiciel Progres avec la CFI-
OCPA lève les risques et répond aux critères fondamentaux suivants : 

 
Sécurité : la solution est fiable, Progres est en partie en production et la 

CFI est déployée dans plusieurs départements. 
 
Maîtrise : les efforts d’appropriation de Progres par le CTI et l’apport 

du centre de compétences CFI garantissent une parfaite maîtrise du 
projet. 

 
Confiance : les équipes impliquées dans le projet ont totalement 

confiance dans la démarche proposée. 
 
Cohérence : la solution « CFI-OCPA » est en complète cohérence avec 

la « vision transversale Etat de Genève ». 
 
Indépendance : avec le développement des compétences internes à 

l’Etat de Genève, il sera possible de faire évoluer la solution de 
manière indépendante et de s’affranchir des partenaires actuels. 

 
Les investissements, le chemin parcouru et les résultats obtenus sont tels 

qu’il est indispensable de terminer l’informatisation de l’office avec la 
« CFI-OCPA », afin de garantir la réalisation des missions de l’OCPA, le 
versement des prestations et éviter un risque financier très lourd pour l’Etat 
en cas de non-finalisation.  

En outre et cas échéant, le CTI serait confronté à de graves difficultés 
pour poursuivre la maintenance et l’adaptation de l’application actuelle 
(Deimos). 
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5. Conclusion 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi qui 
permettra la mise en place d'une solution logicielle intégrée de gestion 
comptable et financière pour l’OCPA s'intégrant parfaitement à la  « vision 
transversale Etat de Genève. » 

 
Annexes :  

• Précisions techniques et financières. 
• Planification des charges financières (amortissements et intérêts) et 

des charges et revenus de fonctionnement. 
• Fiche technique du CTI. 
• Préavis technique de l’administration des finances de l’Etat. 
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